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2ème enquête publique

1

S1

PN1

PAD "Centre
village 2"

IG1

t

2e mise à l'enquête publique par parution dans la Feuille officielle   n°              du

Adopté par le Conseil communal de Prez,                                           le

                                                                                         Le Secrétaire

                                                                                              Le Syndic

Approuvé par la Direction du développement territorial,
des infrastructures, de la mobilité et de l’environnement,                    le

                                                              Le Conseiller d'Etat, Directeur

1e mise à l'enquête publique par parution dans la Feuille officielle n°38 du 21 septembre 2018

Source des données pour la révision du PAL
Données cadastrales : Source : Etat de Fribourg
Carte des dangers naturels du canton de Fribourg
Secteurs de protection des eaux souterraines : reproduction autorisée par le SEn/FR
Sites pollués : SEn
Nature et paysage : reproduction autorisée par le SNP
Recensement des biens culturels :SBC
Recensement et inventaire des sites archéologiques : SAEF/FR
Inventaire préalable des biotopes de la commune de Corserey

1 2 565 709,9 1 180 646,6

2 2 565 658,9 1 180 538,7

3 2 565 996,8 1 179 815,7

4 2 566 074,4 1 180 574,1

5 2 566 076,8 1 179 973,1

6 2 566 078,3 1 179 967,2

N° X Y

Coordonnées métriques des
cotations ponctuelles


